
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie : ____     ____      ____       (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2) : pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 
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De: RIS-DTDICT <dict@dict.rgd.fr>

A: cen-savoie-d@demat.sogelink.fr

Objet: Grand Chambéry l'agglomération - DT - Demande 2024072503380D33 récépissé

[Attention : Ce message est généré automatiquement. Il n'est pas possible d'y répondre]

Madame, Monsieur

Le 25/07/2024 vous nous avez adressé une déclaration de DT (n°2024072503380D33) à Grand Chambéry 
l'agglomération.

Vous pouvez télécharger son récépissé avec les plans et notices joints dans un fichier ZIP, en cliquant sur ce 
lien : Téléchargement

Ce lien est disponible pendant 30 jours.

Nous restons à votre disposition pour toute demande complémentaire concernant cette déclaration à : 
support@rgd.fr

Cordialement

<\p>

Grand Chambéry l'agglomération<\p>

https://risdict2.rgd.fr/rest/vitis/FileDownloader?key=public%2Fdtnet%2Fdtdict%2F314175%2F2024072503380D33.zip&eTag=07b35eb5e94563ce32fc291cfdeb12c9f7a2776c&d=1721909287
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PLAN
D'ASSEMBLAGE

CONSULTATION

Nº 2024072503380D33

Exploitant Grand Chambéry

Ouvrage EU_01

CHANTIER

Ville LA MOTTE SERVOLEX

Rue La
Motte-Servolex

Légende du plan en annexe

PLAN

Edition 25/07/2024

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement :
0479968670    

Version ASS_20240710

Catégorie EU



Folio Nº 1/1

CONSULTATION

Nº 2024072503380D33

Exploitant Grand Chambéry

Ouvrage EU_01

CHANTIER

Ville LA MOTTE SERVOLEX

Rue La
Motte-Servolex

Réseaux en classe C sauf indication contraire.

PLAN

Edition 25/07/2024

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement : 0479968670    

Points de repère

1 925091.5 6504826.91

2 924898.5 6504824.1

3 925041.8 6504581



Canalisation Equipement Ouvrage

Eau usée
Refoulement
Eau pluviale
Unitaire
Eau épurée
Cours d'eau busé
Eau courante
Trop plein de 
réservoir
Privée
Hors service
Branchements

Regard
Grille

en mètre

Matériau-diamètre
Classe de précision
Profondeur

Annotation
PVC 200

[A]

3.21

STEP - UDEP

Station de pompage

Bassin de rétention

Zonage

Périmètre de protection d'une ressource en eau potable : 
Attention, voir avis dans le fichier "Plans et annexes"

Fond de plan : PCRS Département de la Savoie / ENEDIS / RGD – 2017 - Ortho HR 2019 © IGN-
RGD Savoie Mont Blanc 
Système de réference  : RGF 93 - Lambert 93
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PLAN
D'ASSEMBLAGE

CONSULTATION

Nº 2024072503380D33

Exploitant Grand Chambéry

Ouvrage EA_01

CHANTIER

Ville LA MOTTE SERVOLEX

Rue La
Motte-Servolex

Légende du plan en annexe

PLAN

Edition 25/07/2024

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement :
0479968670    

Version AEP_20240710

Catégorie EA



Folio Nº 1/1

CONSULTATION

Nº 2024072503380D33

Exploitant Grand Chambéry

Ouvrage EA_01

CHANTIER

Ville LA MOTTE SERVOLEX

Rue La
Motte-Servolex

Réseaux en classe C sauf indication contraire.

PLAN

Edition 25/07/2024

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement : 0479968670    

Points de repère

1 924898.5 6504808.04

2 925088.37 6504763.9

3 925039.31 6504581



Conduite Equipement Ouvrage

Distribution
Transport
Refoulement
Adduction
Privée
Hors service
Branchements

Vanne
Poteau d'incendie

Matériau-diamètre
Classe de précision

Annotation
PVC 200

[A]

Ouvrage de productionRobinet de prise

Zonage

Périmètre de protection d'une ressource en eau potable : 
Attention, voir avis dans le fichier "Plans et annexes"

Fond de plan : PCRS Département de la Savoie / ENEDIS / RGD – 2017 - Ortho HR 2019 © IGN-
RGD Savoie Mont Blanc 

Système de réference  : RGF 93 - Lambert 93


